
      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  
      

 
 
 
 
 
                 Mot du  Président  du Comité de l’Indre d’Athlétisme 
 
                                     
 
 
 Je suis particulièrement heureux que le comité porte ce projet   
                                    « Les Régionaux de cross »  
Tous les clubs participeront suivant leur taille à ce projet, nous avons ; en comité après 
consultation de tous ; fixé notre choix sur le site de Belle Bouche.  
Un Col s’est constitué avec des missions bien particulières pour chacun suivant leurs 
motivations et leurs compétences, en prenant le meilleur de tous j’espère que ce cross régional 
sera à la hauteur de vos espérances.  
 
                                                                  
 
                                                                   Jean-Marc BREJAUD 
                                                                             Président  
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JURY CHAMPIONNATS REGIONAUX DE CROSS COUNTRY 

DIMANCHE 26 JANVIER 2014 

MEZIERES EN BRENNE 

 

DIRECTEUR DE REUNION : 

- Jean Marc BREJAUD, Président du CD 36 et de LBC  JAF 

 

JUGE ARBITRE GENERAL : 

- Patrice ROGER,   IAC    JAF 

 

JUGE ARBITRE DÉPARTS : 

- François DAOULOUDET USBA    JAF 

 

JUGE ARBITRE ARRIVEES : 

- Andrée DAOULOUDET USBA    JAF 

 

CONTROLE ANTI DOPAGE : 

- Jean Claude BABILLOT IAC (délégué expert anti dopage) CAD3 

 

STARTERS : 

- Anne Thu ROBIN  IAC    STR 

- + 3 autres personnes de la ligue 

 

CHRONO ELECTRIQUE : 

- Manuel BARBOSA  USBA (chef)   JCP 

- Sylvain SUREAU  IAC    JPR 

 

CHRONO MANUEL : 

- Jean Marie POIRAULT LBC (chef)   CCF 

- Jean Claude BABILLOT IAC 

- Didier BALLEREAU  LBC 

- BUDIN Laurent  USLC 

 

ACCUEIL REMISE DES DOSSARDS : 

- Cécile BIGRAT  USLC 

- Vanessa BUDIN  USLC 

- Christophe LEFRANC  IAC 

- Elisabeth LE NOC  IAC 

- Florence NAISSANT  IAC 

- Marie Claude DRILLET USLC 

- Nathalie CHICHERY  IAC 

- Catherine LOPEZ  IAC 

 

SECRETARIAT : 

- Ghislaine BARBOSA  USBA (chef)   SIF 

- Chantal BABILLOT  IAC    SIR 

 

ANIMATION : 

- Philippe CHAPUT  (37)    AC4 

- Bruno FOUGERON  (18) 

 

PARCOURS : 

- Bernard RENAUX  IAC (chef)   JAF 

- Ludovic DUPERON  ACFD 

- Jean Marc BALLEREAU LBC 

- Evelyne BALLEREAU  LBC 

- Jean Pierre LAURENS  LBC 

- Michel TIXIER  LBC 

- Paulette TIXIER  LBC 

- Jean Pierre MAUMET  IAC 
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- Guy LEROY   IAC 

- Thierry LAURANDEAU IAC 

- Bernard THERY  ACFD 

- Pascal THERY  ACFD 

- Pascal PIROT  ACFD 

- David BOUE   ACFD 

- Philippe BORGET  ACFD 

- Laurent DALLOT  ACFD 

 

JURY ARRIVEES : 

- Jean Baptiste BREJAUD JAF (chef) LBC  JAF 

- Andrée DAOULOUDET JAF (chef) USBA  JAF 

- Michel FERRANDIERE  LBC (feuille d’arrivée) (chef) JCR 

- Yves ALLIGNET  LBC    JCR 

- Daniel MERCIER  LBC 

- Jean Paul THOMAS  IAC 

- Julien BOILEAU  IAC 

- Guy LEDANTEC  IAC 

- Jean Michel DREUJOU IAC 

- Jean Jacques MIENVILLE IAC 

- Marie WETTLE  IAC 

- Elisabeth PELLERIN  IAC 

- Jacques BRUNEAU  LBC    JCR 

- Christophe NADOT  IAC 

- Gervais GODIGNON  IAC 

- Michel LHERPINIERE  IAC 

- Adrien SUZANNE  IAC 

- Julien HYMBERT  LBC 

- Serge ESTEBE  LBC 

- Marie Françoise ESTEBE LBC 

- Annick BALLEREAU  LBC 

 

AFFICHAGE DES RESULTATS : 

- Marie France GUIDAULT IAC 

- Vanessa BUDIN  USLC 

- Jean Claude BOUQUIN LBC 

 

PROTOCOLE ARRIVEES : 

- Alain CHANCEL  IAC 

- Fréderic BOILEAU  IAC 

- Justine PECOT  LBC 

 

PROTOCOLE PODIUM : 

- Camille MEGGIE  LBC 

- Laura LEBEAU  LBC 

- + 1 autre personne 

 

REMISE RECOMPENSES : 

- Monsieur CAMUS, Maire et conseiller général 

- Alain BUTTE, Président LCA 

- Jean marc BREJAUD Président CD 36 

- + personnalités présentes 

 

PARKINGS : 

- Alain MICHEL  IAC (responsable) 

- Jean Claude WETTLE  IAC 

- Michel DAVID  IAC 

- Geneviève DAVID  IAC 

- Yves PARIS   IAC 

- René FROT   IAC 
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- Charles GUIDAULT  IAC 

- Kader BEN MOHAMED ACFD 

- Oscar BRAULT  ACFD 

- Georges MARTINO  IAC 

- Annick TELLIER  IAC 

- Daniel TELLIER  IAC 

 

 

 

RESTAURATION : 

- Patrick DELETANG  LBC (responsable) 

- Jacques BERNARDET  LBC (responsable) 

- Françoise PARIS  IAC 

- Annie RENAUX  IAC 

- Andrée LEDANTEC  IAC 

- Mauricette FROT  IAC 

- Sylvie JAMET  ACFD 

- Solange GUILLAUME  ACFD 

- Brigitte FLAMENT  ACFD 

- Madeleine BERNARDET LBC 

- Eric AUBRIN   LBC 

- Martine BERNARD  LBC 

- Nadine DELETANG  LBC 

- Jean Marc COLAS  LBC 

- Annie COLAS  LBC 

- Karine SALE   LBC 

- Rodolphe SALE  LBC 

- Patricia SALE  LBC 

- Marie Jo GOBYN  LBC 

- Christiane BOUQUIN  LBC 

- Muriel BERGER  LBC 

- Jean François PLAT  LBC 

- Christian PATTIER  LBC 

- Marie Thérèse FERRANDIERE LBC 

- Pascal LENOC  IAC 

- Jean Claude DUMIOT  IAC 

- Danièle LAMY  LBC 

- Franck CHERAMY  IAC 

- Guillaume FLAMENT  ACFD 

- Jacquet PINET  LBC (responsable caisse) 

- David FOULATIER  LBC (responsable caisse) 

- Bernadette BREJAUD  LBC 

- David RENAUDIN  IAC 

- Agnès NADOT  IAC 

- Isabelle SUHAS  IAC 
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                                Circuit des Régionaux de cross de Bellebouche 

Petite Boucle - 543 m : PB(KLPQ)                                                Départ – 1005 m : D (DEFGHIJK) 
Moyenne Boucle – 1481 : MB (QRSFGHIJK)                               Boucle Be nj – 1123m :  B Benj  (QREGHTJK) 
PB +tour étang – 1291 m : PBE (KLMNOMPQ)             Grande Boucle – 2772 m : GB     (GB + GBE)      
Arrivée – 168 m : A (QA) 
 

 
 



  HORAIRES & DISTANCES 

26 Janvier 2014 

Course 
Horaires 

Appel 

Horaires 

Course Catégories Distances Boucles 

1 10 h 20 10 h 30   Vétérans Masculins 9 489 m D + 3 GB + A 

 

2 11 h 10 11 h 20   Benjamins 2 296  m D + B Benj + A 

3 11 h30 11 h 40   Benjamines 2296 m D + B Benj + A 

4 11 h 50 12 h    Minimes Filles 2 662 m D + MB + A 

5 12 h 10 12 h 20   Minimes Garçons 3 205 m D+ MB+PB+A 

6 12 h 30 12 h 40  Cross Court Féminines  3 205 m D+ MB+PB+A 

7 12 h 50 13h 00   Cadettes 3 748 m D+PB+MB+PB+A 

8 13 h 10 13 h 20  Cross Court Masculins 3 748 m D+PB+MB+PB+A 

9 13 h 35 13 h 45   Cadets 4 694 m D+2MB+PB+A 

10 14 h  14 h 10   Juniors Filles 4 694 m D+2MB+PB+A 

11 14 h 25 14 h 35   Juniors Masculins 5 977  m D+MB+PB+GB+A 

12 15 h 00 15 h 10   Cross Long Féminines 

(Espoir, Senior, Vétéran) 
5 977 m D+MB+PB+GB+A 

13 15 h 40 15 h 50   Cross Long Masculins 

(Espoir, Senior) 
10 032 m D+PB+3GB+A 

Petite Boucle - 543 m : PB    Départ – 1005 m :D 

Moyenne Boucle – 1481 : MB Boucle Benj – 1123m : B Benj 

Grande Boucle – 2772 m : GB        Arrivée – 168 m : A 

  



 

CHAMPIONNAT REGIONAL SPORT EN ENTREPRISE DE CROSS-COUNTRY 

 

 

La commission régionale du sport en entreprise de la ligue du centre d’athlétisme propose à tous les 

licenciés sport en entreprise d’être classés dans le championnat régional de cross-country sport en 

entreprise le Dimanche 26 janvier à Mézières en Brenne  selon les règles définies par la fédération 

française d’athlétisme.  

La participation des licenciés de la fédération française d’athlétisme à ce championnat de cross-

country sport en entreprise est réservée aux athlètes qui possèdent une licence compétition ou une 

licence entreprise dans un club d’entreprise  ou dans une section locale d’entreprise   

 

- Salarié de l’entreprise et licencié dans le club de son entreprise  
- Salarié de l’entreprise et licencié dans un club extérieur  
- Conjoint du salarié et licencié dans un club d’entreprise  
- Enfant du salarié et licencié dans un club d’entreprise  
- Retraité de l’entreprise et licencié dans un club d’entreprise  
- Individuel extérieur et licencié dans un club d’entreprise  
   

 

Il n’y aura pas de course entreprise distincte. Les athlètes pourront à la fois être classés dans la 

course civile et la course entreprise.  

 

PODIUMS : 

 

- Catégorie seniors  hommes : les 3 premiers et la première équipe sur 4 coureurs 

- Catégorie vétérans hommes : les 3 premiers et la première équipe sur 4 coureurs 

- Catégorie femmes ( Esp, Se,Ve) : les 3 premières et la première équipe sur 3 coureurs 

 

ENGAGEMENTS :  

Ils devront être retournés impérativement à Pascal Préault sur le bulletin que vous trouverez page 

suivante  avant le  21  janvier 2014:             

Passé cette date, aucun engagement ne sera pris en compte.   

 

Renseignements : Pascal Préault : 02 48 60 08 00 ( pascal.preault@wanadoo.fr ) 
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Article 1 : 

Le comité de l’Indre est chargé de l’organisation 2014 des Championnats Régionaux de cross-

country, le dimanche 26 janvier 2014 sur le site de Bellebouche à Mezières en Brenne. 

Article 2 : 

Ces championnats se dérouleront selon les règlements FFA en vigueur. Ils sont ouverts à 

tous les athlètes licenciés FFA mais également aux fédérations affinitaires. Les responsables 

des clubs devront justifier de l’affiliation des participants ă la date de l’épreuve. Le juge arbitre 

déclassera tout contrevenant ainsi que l’équipe dont il fait partie. Tout athlète non licencié ne 

prendra pas le départ. La vérification des licences se fera le samedi 25 janvier. La présentation 

d’une carte d’identité pourra être exigée par le juge arbitre. 

Article 3 : 

Dossards : ils devront être retirés au secrétariat le jour de la course. Le dossard sera porté sur 

la poitrine et fixé par quatre épingles aux quatre coins. La publicité sur le dossard ne devra 

pas être cachée. 

Article 4 : 

Le maillot de club est obligatoire. 

Article 5 : 

L’appel des coureurs se fera un quart d’heure avant le départ de chaque course. 

Article 6 : 

Pendant les courses aucun athlète ne devra avoir d’accompagnateur sur le circuit ou même 

en dehors de celui-ci. Il encoure la disqualification immédiate de la part des juges arbitres 

du circuit. 

Article 7 : 

Les coureurs effectuant leur échauffement veilleront ă ne pas perturber l’épreuve en cours 

en évitant d’emprunter le parcours dévolu ă la compétition. 

Article 8 : 

Les espoirs masculins disputeront leur épreuve avec les seniors, mais un classement séparé 

sera établi. Ils compteront par contre dans le classement par équipe senior. 

Article 9 : 

Un athlète étranger ne pourra prétendre à un titre de champion(ne) individuel(le), sauf s’il est 

mineur, mais une récompense correspondant à son classement lui sera toutefois remise s’il 

se trouve parmi les 3 premiers de l’épreuve 

 

Article 10 : 

Le nombre d’athlètes retenus pour le classement par équipe est de 4 pour toutes les 

catégories. 

Le classement par équipe sera effectué en tenant compte de la place occupée ă l’arrivée 

sans aucune défalcation. L’équipe victorieuse sera celle qui a obtenu le total de points le 



 

  

moins élevé. En cas d’ex-æquo, l’équipe gagnante sera celle dont le(s) dernier(e) équipier€ 

comptant au classement sera le ou la mieux placé(e). Une équipe seconde pourra éventuel-

lement être classée, le décompte ne commençant qu’après le passage de 2 autres athlètes. 

Article 11 : 

Les règlements FFA des épreuves nationales 2014 seront appliqués et toute décision non 

prévue par ces règlements devra être soumise à la seule appréciation du juge arbitre généal. 

Celui-ci transmettra au secrétariat les éventuelles réclamations durant l’analyse des résultats. 

Article 12 : 

Le Comité de l’Indre décline toute responsabilité en cas de vols, accidents ou défaillance 

physique pouvant survenir durant la totalité de l’épreuve aux dépens des participants, 

accompagnateurs ou tiers. 

Article 13 : 

L’organisation est couverte par une police d’assurance ă responsabilité civile. 

Article 14 : 

Aucun véhicule de club n’aura accès sur le site du cross. 

Article 15 : 

L’athlète autorise, par son engagement l’organisateur ă utiliser toute photographie ou image 

le concernant prise lors de l’évènement dans le cadre de la promotion du cross-country en 

région Centre. 

Article 16 : 

Pour tout renseignement complémentaire Courriel : 

cbabillot@wanadoo.fr  Téléphone 02 54 24 10 99 

Article 17 : 

Nul participant ă ces championnats n’est censé ignorer le présent règlement. 

 
  



 

  

INSCRIPTIONS 

Les engagements sont libres. Ils sont à effectuer 

sur le site de la ligue du Centre rubrique engagés. 

La clôture des enregistrements est programmée 

pour le Mardi 21 janvier. 

Les demandes de qualification exceptionnelle et 

de repêchage aux pré France seront gérées sur 

place par M. Gillles COMBEMOREL, président de la 

CSO de la ligue. 
 



REGLEMENTS 

 

INSCRIPTIONS 

 

• Seront libres 

•  Se feront sur le site de la ligue avant le mardi 21 janvier 2014 

• Aucun engagement ne sera pris sur place. 

• Si le nombre d’arrivants est inférieur à 70 % du nombre d’engagements, il sera réclamé au club une somme 

équivalent à 2.00 € x le nombre d’engagés. 

• Les dossards seront à retirer au secrétariat par une seule personne du club (une feuille d’émargements sera prévue à 

cet effet). 

 

QUALIFICATIONS POUR LES ½ FINALES DES CHAMPIONNATS DE France ROULLET SAINT ESTEPHE (16) –dimanche 09 

février 2014 

 

� Nombre d’équipes qualifiées 

• Minimes masculins et féminins: au moins les 10 premières équipes ou les équipes classées dans les 

premiers 75 % ‘arrondi à l’entier supérieur) de chaque championnat régional 

• Cadets et juniors hommes et femmes : 75 % des équipes classées dans chaque championnat régional 

• Seniors et vétérans  hommes et femmes cross court et long: les sélections seront effectuées selon le 

tableau suivant qui prend en compte les forces réciproques évaluées de nos 3 ligues 

• Aucune équipe 2 n’est autorisée à courir aux championnats interrégionaux. 

• Il n’y aura pas d’autres qualifications d’équipes en plus des quotas fixés ci-dessous, sauf demande de 

qualification exceptionnelle. 

 

2014 CENTRE 
PAYS DE LA 

LOIRE 

POITOU-

CHARENTES 

CC F 11 17 8 

CROSS ELITE F 12 18 10 

CCM 11 22 7 

CROSS ELITE M 12 23 5 

VETERANS M 11 21 8 

 

� qualifiés individuels hommes et femmes 

 

 QUALIFICATIONS 

CAT % classés aux régionaux Classés aux régionaux 

MIF 50% 75%(10 minimum) 

CAF 75% 75% 

JUF 75% 75% 

CCF 50% Sélection 

CEEF 75% 

Sélection CESF 50% 

CEVF 50% vét 

MIM 50% 75%(10 minimum) 

CAM 75% 75% 

JUM 75% 75% 

CCM 50% Sélection 

CEEM 75% 
Sélection 

CESM 50% 

VEM 50% Sélection 

 
Tout coureur ayant participé à la composition de l’équipe qualifiée (4+2) lors des régionaux de cross ne pourra prétendre à participer à titre 

individuel aux ½ finales. 

Les athlètes ayant participé aux régionaux au titre d’une équipe qualifiée mais exclus de cette équipe, pour une quelconque raison, par son club 

mais désireux de participer « à titre individuel » devront s’ils sont sélectionnables (arrivés dans les 50% ou 75 % des arrivants selon leur 

catégorie) passer obligatoirement par une demande individuelle exceptionnelle. 
Pour toutes les catégories, les athlètes n’ayant pas participé et désireux de participer aux interrégionaux et qui ne seraient pas intégrés par leur 

club dans une équipe qualifiée, doivent obligatoirement passer par une demande individuelle exceptionnelle. 

 

QUALIFICATION EXCEPTIONNELLE-REPECHAGE : 

Les demandes devront être formulées sur les imprimés prévus dans la plaquette et déposées impérativement le soir des régionaux auprès de la 

CSO  de chaque ligue concernée qui les validera ou non. 



 RENSEIGNEMENTS UTILES 

 

• Possibilité de restauration sur place 

• Buvette 

 

 

• Possibilité d’installer des tentes 

 

• Possibilité de prendre des douches sur place 

 

 

 



HEBERGEMENT autour de Bellebouche 
 
 
Mézières en Brenne : à 8 km de Bellebouche 

- Gîte d’étape Le Moulin : 24 pl  6 chambres de 2 à 6 pers 14 euros par personne. 

En centre bourg 

  Tél : 02 54 38 12 24 

- Gîte  d’étape le Meunier : 12 pl 4 chambres de 2 à 4 pers. 16 euros par personne 

. En centre bourg.   Tél : 02 54 38 12 24 

 

 

Azay le ferron : 20 km de bellebouche 

CPIE (centre permanent d’Initiatives pour l’environnement): gîte de groupe 76 pl,  

29 chambres de 2 à 5 lits , se loue par moitié ou totalité. Tél 02 54 39 23 43, 

cpie.brenne@wanadoo.fr 

 

St Michel en Brenne: à 12 km de Bellebouche   

La Grange de Claise: gîte 12 pl,  4 chambres de 3. Tél 02 54 38 14 45,  
 
 
 



 



 



2013 CHARTRES

CCF PAUTRAT Emmanuelle SEF ASFAS

ELITE F GODARD-MONMARTEAU Sabrina SEF USBA

CHEVALIER-GARENNE Floriane ESF ACB

DELETANG Sylvie VEF EA JOUE ST PIERRE

CCM COLLINOT-SPRIET Romain ESM AJBO

ELITE M ORVAIN Tony SEM JOUE RUNNING 37

DESCHAMPS Florian ESM A3T

VE BEILLEVERT Laurent VEM GAM

2012 LIGNIERES EN BERRY

CCF CHUBERRE Julie SEF LMPTTA

ELITE F GODARD-MONMARTEAU Sabrina SEF USBA

DELETANG Sylvie VEF EA JOUE ST PIERRE

PETITGUILLAUME Gabrielle ESF EA JOUE ST PIERRE

CCM COLLINOT-SPRIET Romain ESM AJBO

ELITE M DODE Sylvain SEM LMPTTA

CHUBERRE Loick ESM LMPTTA

VE TESSIOT Christophe VEM USBA

2011 ORLEANS

CCF JACQUET Marie Noelle SEF ASFAS

ELITE F GODARD-MONMARTEAU Sabrina SEF USBA

DELETANG Sylvie VEF EA JOUE ST PIERRE

GORMAN Irène ESF A3T

CCM SILLY Gaylord SEM A3T

ELITE M GUIMARD Freddy SEM ASFAS

JOUHANNEAU Alexis ESM AC ROMO

VE TARDIVEAU Gérard VEM ASFAS

2010 ONZAIN

CCF JACQUET Marie Noelle SEF ASFAS

ELITE F GODARD-MONMARTEAU Sabrina SEF CA FOECY

DELETANG Sylvie VEF EA JOUE ST PIERRE

LEBRUN Anne ESF A3T

CCM DAUBORD Brice SEM ASPTTO

ELITE M GUIMARD Freddy SEM ASFAS

JOUHANNEAU Alexis ESM AC ROMO

VE BOUDRAA Boubker SEM ECOCJF

2009 SAINTE MAURE DE TOURAINE

CCF JACQUET Marie Noelle SEF ASFAS

ELITE F GALLAND Valérie SEF LBC

DELETANG Sylvie VEF EA JOUE ST PIERRE

CHUBERRE Julie ESF LMPTTA

CCM SILLY Gaylord SEM A3T

ELITE M RAMARD David SEM A3T

JOUHANNEAU Alexis ESM AC ROMO

VE BOUDRAA Boubker SEM ECOCJF

TITRES



               
 

 

 

 

Les listes des qualifiés (individuels et équipes) pour les Pré-France de cross  seront affichées dès la fin 

des courses  des Championnats Régionaux de cross-country  le dimanche 26 janvier 2014. 

Les réclamations devront être effectuées auprès du président de la CSO de chaque Ligue d’athlétisme.  

Les demandes de qualifications exceptionnelles pour les interrégionaux devront impérativement être 

remises au président de la  CSO régionale, le dimanche 26 janvier 2014. 

Le mercredi 29 janvier à 12h00 les listes des qualifiés individuels et équipes  seront mises en ligne sur le 

site de l’Interrégion. 

Les clubs auront jusqu’au lundi 3 février 2014 à minuit pour confirmer sur le site la participation des 

athlètes individuels et modifier les compositions des équipes qualifiées. 

Passée cette date, les modifications ne pourront plus être faites que sur place comme le prévoit le 

règlement des compétitions. 

Qualifiés  Individuels Hommes et Femmes des Championnats Régionaux aux demi-finales des 

Championnats de France : 

- Pour les minimes 50% des arrivants de la course de chaque Ligue  

- Pour les cadets, juniors et espoirs : 75% des arrivants de la course de chaque Ligue. 

- Pour les seniors et vétérans : 50% des arrivants de la course de chaque Ligue 

 

Nombre d’équipes qualifiées des Championnats Régionaux aux demi-finales des Championnats de 

France : 

- Pour les minimes, cadets et  juniors : 75% des équipes classées 

- Aucune équipe 2 n’est autorisée à courir aux championnats interrégionaux 

(Décision de Conseil Interrégional du 3 octobre 2011). 

 

INTERREGION  

CENTRE ATLANTIQUE 
Centre 

Pays de 

 La Loire 

Poitou 

Charentes 

Vétérans Hommes 11 21 8 

Elite Hommes 12 23 5 

Cross Court Hommes 11 22 7 

Elite Femmes 12 18 10 

Cross Court Femmes 11 17 8 

 

Les règles de qualification pour le Pré -France  
de cross country Centre Atlantique 

Dimanche 9 février 2014  
à Roullet Saint Estèphe ( Poitou) 
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